
J’ai déposé au moins 2 000 $  
depuis son ouverture.

OUI

OUI OUI

NON

NON

Bonne nouvelle! 
Vous avez jusqu’au 

31 décembre de 
l’année de ses 17 ans 

pour recevoir des 
subventions.

Allez, vous pourriez peut-être 
aller chercher jusqu’à 12 800 $2  

de subventions pour ses études!

C’est déjà bien,  
mais vous pourriez 

obtenir plus.

J’ai réussi  
à cotiser  

2 500 $/an  
jusqu’à présent. 

Zut! Vous n’avez 
plus accès aux 

subventions.

OUI NON

NON

Oups!  
Vous laissez 
peut-être de 
généreuses 
subventions 
sur la table.

J’ai déposé  
un minimum de 

100 $/an à au 
moins 4 reprises.

Mon enfant  
a 15 ans  

ou moins.

OUI NON

Félicitations! 
Vous faites 

travailler votre 
REEE à plein 

régime. Votre 
enfant aura de quoi 

vous remercier.

Besoin d’un 
coup de pouce 
pour maximiser 
votre épargne-

études?

Vous n’êtes 
pas seul.

 Près de 60 %1 
des familles 
admissibles 

passent à côté 
de subventions.

Pourquoi pas?  
Un REEE apporte la tranquillité d’esprit quant 

à l’accès aux études postsecondaires.

1.	� Source : Programme canadien pour l’épargne-études – Rapport statistique annuel de 2024, https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/aide-financiere-etudiants/epargne-etudes/rapports/rapport-statistique.html.

2.	�Subvention canadienne pour l’épargne-étude SCEE de 20 à 40 % et Incitatif québécois à l’épargne-études (IQEE) de 10 à 20 % (Québec seulement). Selon le revenu net familial rajusté. Le montant maximum annuel versé en SCEE  
est de 600 $ et de 300 $ en IQEE. Le montant maximal versé à vie par bénéficiaire est de 7 200 $ en SCEE et de 3 600 $ en IQEE. Bon d’études canadien (BEC) pouvant atteindre 2 000 $ par bénéficiaire, pour un enfant né après  
le 31 décembre 2003 et dont la famille est financièrement admissible. Certaines conditions s’appliquent. Consultez notre prospectus à kaleido.ca.

Mon enfant possède déjà un régime  
enregistré d’épargne-études (REEE).

C’est quoi un REEE?

Objectif :  
36 000 $ 

Il s’agit du plafond 
de cotisation 

pour maximiser 
les subventions 

offertes.

Avez-vous droit aux subventions  
pour l’épargne-études?

Bravo
!

Visitez kaleido.ca  
pour tout savoir  
sur l’épargne-études.

https://www.kaleido.ca/fr/?utm_source=pdf&utm_medium=infographie&utm_campaign=maximisation&utm_content=infographie_prospect_regle_16_17_fr_sept_2025
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/aide-financiere-etudiants/epargne-etudes/rapports/rapport-statistique.html
https://www.kaleido.ca/media/5uijzawt/prospectus-plans-ideo.pdf
http://kaleido.ca
https://www.kaleido.ca/fr/fonctionnement-reee/
https://www.kaleido.ca/fr
https://www.kaleido.ca/fr/ouvrir-reee/?utm_source=pdf&utm_medium=infographie&utm_campaign=maximisation&utm_content=infographie_prospect_regle_16_17_fr_sept_2025

	Bouton 1: 
	Bouton 2: 


